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Exemplaire à retourner à :
GL events Exhibitions - 24, rue Saint Victor 75005 PARIS - France - Fax : +33 (0)1 44 31 83 42

*Réservé à l’organisation

Responsable du dossier** o M. o Mme  

Nom .............................................................................................................Prénom ................................................................................................................

Fonction ....................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone direct .....................................................................E-mail ........................................................................................................................................

**Personne à laquelle sera adressée toute correspondance de notre part : login et mot de passe de l'espace exposants, dossier technique, guide marketing, invitations, paramètres Internet…

Nom sous lequel votre société doit apparaître dans la liste des exposants

bbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbb

Souscripteur

CONTRAT DE PARTICIPATION
Espace  EMBARQUÉ & OBJETS CONNECTÉS / SERVICES & CONSEILS

Votre société bbbbbb*

Raison sociale .............................................................................................................................................................................................................................

Adresse 1 (ZAC, ZI, Bât…) ..........................................................................................................................................................................................................

Adresse 2 (Rue, voie, lieu-dit…) ..................................................................................................................................................................................................

Adresse 3 (BP, CS) .......................................................................................................................................................................................................................

Code postal......................................................Ville ......................................................................................Pays........................................................................

Téléphone ........................................................Fax .............................................................................

E-mail société........................................................................................................Site Internet : ................................................................................................

Siret : (OBLIGATOIRE) cccd cccd cccd cccd ccd

N° TVA Intracommunautaire : (OBLIGATOIRE) cccd ccccd cccd cccd cccd “Obligatoire pour les sociétés UE”

Adresse de facturation (si différente) bbbbbb*

Raison sociale .............................................................................................................................................................................................................................

Adresse 1 (ZAC, ZI, Bât…) ..........................................................................................................................................................................................................

Adresse 2 (Rue, voie, lieu-dit…) ..................................................................................................................................................................................................

Adresse 3 (BP, CS) .......................................................................................................................................................................................................................

Code postal......................................................Ville ......................................................................................Pays........................................................................

E-mail société........................................................................................................Site Internet : ................................................................................................

Siret : (OBLIGATOIRE) cccd cccd cccd cccd ccd

N° TVA Intracommunautaire : (OBLIGATOIRE) cccd ccccd cccd cccd cccd “Obligatoire pour les sociétés UE”

Responsables de votre entreprise

PDG / Gérant o M. o Mme  

Nom .............................................................................................................Prénom...................................................................................................................

E-mail ..........................................................................................................

STRASBOURG

15 et 16 MARS 2017 

Parc des Expositions
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4 / Noms de sociétés exerçant la même activité que vous (Afin d’optimiser l’implantation des stands)

..........................................................................................................................................................................................................................

3 / Vos produits et services (maximum 5)

1 / Votre univers technologique (Cochez la case correspondante)

LOGICIELS ET SYSTEMES EMBARQUES / M2M / OBJETS CONNECTES................................................... S2 o

SERVICES / CONSEILS ...................................................................................................................................... S5 o

2 / Vous êtes (1 choix)

o Fabricant / Assembleur          o Concepteur / Intégrateur          o Autre prestataire de Services, Conseils                o Distributeur / Revendeur

Votre profil exposant au service des visiteurs

o SERVICES / CONSEILS

P53 o Bureaux d'études / Ingénierie

P54 o Centres de formation, écoles et universités

P10 o Conception de circuits

P55 o Conseils et expertises

P65 o Design

P64 o Fablabs

P68 o Financement

P23 o Intégrateurs 

P67 o Juridique

P57 o Laboratoire d'étalonnage

P56 o Laboratoires de recherche

P58 o Organismes de certification et réglementaire,

centre technique

P59 o Pôles de compétitivité, Clusters

P60 o Presse, édition

P66 o Prototypage

P61 o Syndicats, associations, organismes officiels

P63 o Autres

o EMBARQUÉ / OBJETS CONNECTÉS

P69 o Cloud computing

P70 o Editeurs & intégrateurs de logiciels / d’applications

P38 o Equipementiers de réseaux 

P25 o Logiciels

P26 o Machine to Machine

P71 o Opérateurs télécom

P37 o Sécurité des données et flux

P40 o Sous-ensembles embarqués

P41 o Sous-ensembles logiciels

P45 o Systèmes électroniques intégrés

P46 o Systèmes embarqués

P47 o Systèmes temps-réel

P48 o Technologies de l’Internet et web

P50 o Traitement des données

P51 o Traitement des images

P52 o Traitement numérique du signal
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� Vos outils marketing et EnovaMag

IBAN (International Bank Account Number) : 
FR76 3006 6109 7200 0107 4210 104

BIC (Bank Identification Code) : CMCIFRPPCOR

Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales de ventes du salon.

Signature précédée de la mention “lu et approuvé” et cachet de l'entreprise.

Domiciliation : CIC Paris Grandes Entreprises

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB
30066 10972 00010742101 04

OBLIGATOIRE

Mode de versement :
o Par chèque, à l'ordre de GL events Exhibitions (chèque émis par une banque française) 
o Par virement bancaire (Merci de nous faire parvenir par fax le justificatif bancaire du virement)

Nom du signataire .................................................. Fonction : ...................................................

Fait à : .................................................................... Le : .............................................................

50% du montant TOTAL TTC � à la commande, soit.....................................................................................................€ TTC

Le solde au 13 janvier 2017, soit ........................................................................................................................................€ TTC

30% du montant TOTAL TTC � à la signature du contrat, soit .....................................................................................€ TTC

Le solde au 13 janvier 2017, soit .......................................................................................................................................€ TTC

Conditions & modalités de paiement..

CORNER sur l’espace EMBARQUÉ & OBJETS CONNECTÉS / SERVICES & CONSEILS .............................................1 940 € HT

Une offre comprenant, au sein d’un espace collectif :
• 1 banque d’accueil personnalisée avec votre logo*
• 1 tabouret
• 1 Roll’up pour votre communication (85cm x 200cm)*
• Moquette
• Alimentation électrique
• Nettoyage journalier
• Pack service + assurance

* Fichiers fournis par l’exposant.

� Votre corner sur ENOVA 

LECTEUR DE BADGES : ..................................................................................................................................... 170 € = ........................ € HT

TOTAL HT � = ............................€ 

TVA 20%  = ................................€ TOTAL TTC � =............................€ 

TOTAL HT � = ............................€

TVA 20% = .................................€ TOTAL TTC � =............................€

ENOVA
STRASBOURG

OUTILS
DE COM
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Visibilité :
- Présence dans la liste des exposants sur le site internet 

avec logo et présentation de votre société
- Présence dans le Guide de visite

Services :
- Wifi sur le hall
- Accès Club VIP sur salon

Business Meetings :
- Accès à la plateforme de rendez-vous

d’affaires, pré-programmés

Communication :
- Cartes d’invitation papier
- E-invitation personnalisable
- Badges exposants
- Badges VIP pour 

vos clients privilégiés

Votre Pack service comprend :

LES “INCONTOURNABLES”

Panneaux publicitaires à l’accueil Roll up (5 annonceurs max.)................................................................................................480 € = ...........................€ HT

Guide de visite/Catalogue du salon Page intérieure .................................................................................................................500 € = ...........................€ HT

Plan salon Logo avec fléchage (Guide de visite ET Grand plan d’orientation) (20 logos maximum)...................................350 € = ...........................€ HT

LE MAGAZINE ENOVAMAG 1/2 page     o largeur (186 x 120h mm)   o hauteur (88 x 243h mm) ..............................................790 € = ...........................€ HT

o N° Février
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Conditions générales de participation aux salons organisés par GL events Exhibitions
ARTICLE 1 - APPLICATION DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE - Le fait pour toute personne physique
et / ou morale (ci-après l’ « Exposant ») de passer commande avec GL events Exhibitions implique l'adhésion
avec GL events Exhibitions aux présentes conditions générales de vente (ci-après les « CGV ») qui s'appliquent
entre les parties de façon exclusive dans toutes leurs relations commerciales, et se substituent à tout autre
document, accord écrit ou oral antérieur, ainsi qu’aux conditions générales d’achat de l’Exposant et / ou du 
co-Exposant, en tous leurs termes.

ARTICLE 2 - SOUSCRIPTION DE LA RÉSERVATION D’ESPACE - Les réservations d’espace sont souscrites sur
des formulaires spéciaux sur support papier ou électronique via les sites web dédiés à chaque manifestation. 
Elles sont complétées et signées par les Exposants eux-mêmes. Quand la réservation d’espace émane d’une
personne morale, mention est faite de sa forme juridique, de son capital et de son siège social. Elle est signée
par les représentants légaux. Le Contrat est ferme et définitif et l’Exposant est engagé dès réception par 
GL events Exhibitions du formulaire de participation rempli par l’Exposant ; sous réserve de refus dûment justifié
de GL events Exhibitions tel que visé à l’article 4 ci-après (ci-après le « Contrat »).
L’Exposant déclare en avoir pris connaissance et accepter les droits et obligations y afférents.
Toute souscription de réservation d’espace implique l'entière adhésion de l’Exposant :
- aux présentes Conditions Générales de Vente,
- au règlement général des manifestations commerciales édité par l’Union Française des Métiers de l’Evénement,
(version RGMC 2015 à compter du 1er janvier 2016) (ci-après le « Règlement »),
- au cahier des charges de sécurité – règlement intérieur du lieu accueillant la manifestation,
- aux règlements techniques spéciaux figurant dans l’« Espace Exposant » (règlement de construction, process
déchets, etc).
Le Contrat est ainsi composé de l’ensemble des documents susvisés ainsi que de toutes dispositions d’ordre
public applicables aux manifestations organisées en France. L’Exposant s’engage également à respecter toute
disposition nouvelle que GL events Exhibitions lui signifierait, même verbalement, si les circonstances ou l’intérêt
de la manifestation l’exigent.

ARTICLE 3 - STANDS EN COMMUN (CO-EXPOSANT) - Tout Exposant qui participe à une manifestation sur le
stand d’un autre Exposant, même de façon ponctuelle, doit officialiser sa présence auprès de GL events
Exhibitions, en remplissant une réservation d’espace et en souscrivant un Contrat avec GL events Exhibition
selon les modalités visées aux présentes CGV lesquelles s’appliqueront au co-Exposant. Un droit d’inscription
et les frais d’assurance lui seront facturés. Cette réservation d’espace offrira tous les avantages inhérents à
tout Exposant reconnu (inscription au guide, assurance...). En outre, ce co-Exposant devra se conformer à
l’obligation de laisser sur son stand son matériel pendant toute la durée de la manifestation, aucune sortie de
matériel n’étant admise. L’Exposant principal peut accueillir un co-Exposant à condition que la surface minimum
attribuée à chaque Exposant sur le même stand soit ≥9m² (ex : 1 co-Exposant, si surface de stand ≥18m² ; 
2 co-Exposants, si surface de stand ≥27m²).

ARTICLE 4 - CONTRÔLE DES RÉSERVATIONS, ADMISSIONS OU REFUS - GL events Exhibitions statue à toute
époque y compris après la réception du formulaire de réservation telle que visée à l’article 2 ci-dessus sur les
refus ou les admissions sans recours Une réservation peut donc être annulée par GL events Exhibitions qui
pourra, sur demande de l’Exposant, justifier son refus. L’Exposant refusé ne pourra se prévaloir du fait qu’il a
été admis aux manifestations précédentes, pas plus qu’il ne pourra arguer que son adhésion a été sollicitée par
GL events Exhibitions. Il ne pourra pas non plus invoquer, comme constituant la preuve de son admission, la
correspondance échangée entre lui et GL events Exhibitions ou l’encaissement du prix correspondant aux
prestations commandées, ou encore la publication de son nom sur une liste quelconque. Le rejet de la
participation de l’Exposant ne pourra donner lieu au paiement d’aucune indemnité autre que le remboursement
des sommes versées à GL events Exhibitions à l’exclusion des frais d’ouverture de dossier qui resteront acquis
à cette dernière. Les conséquences d’une défection sont définies à l’article 24 des CGV. En tout état de cause
ne peuvent être admises à exposer à la manifestation que les entreprises et associations régulièrement
constituées, ayant au moins un an d’existence à l’ouverture de la manifestation et dont les activités ont un
rapport étroit et sont en adéquation avec la nomenclature et l’objet de ladite manifestation.

ARTICLE 5 - DATE ET DURÉE - 5.1 GL events Exhibitions, organisateur de la manifestation, se réserve à tout
moment le droit de modifier sa date d’ouverture ou sa durée, de décider sa prolongation, son ajournement ou sa
fermeture anticipée sans que les Exposants puissent réclamer une quelconque indemnité. 
5.2 GL events Exhibitions ne pourra être tenu à aucune indemnisation en cas de survenance d’un événement
de force majeure ou d'un cas fortuit tels que définis à l'article 1148 du Code Civil. Sont  notamment constitutifs
d’un cas de force majeure, les événements tels qu’incendie, catastrophe naturelle, émeute, grève externe à
l’entreprise de chacune des parties ou tout autre fait insurmontable et imprévisible.
Les sommes versées à GL events Exhibitions par l’Exposant au jour de la survenance de l’évènement de force
majeure seront remboursées à ce dernier, sous déduction des frais –internes et externes- engagés par GL
events Exhibitions au titre de la mise en œuvre des Prestations objet des présentes.
L’annulation, le report ou la modification de durée de la manifestation,  opérés par GL events Exhibitions pour
cause de (i) fermeture administrative imposée par des événements graves et/ou décidée par une autorité
détenant des pouvoirs en matière de sécurité ou de police administrative, ou (ii) de menace avérée de terrorisme
ou de commission d’un acte de terrorisme relèvent du régime de la Force majeure visé ci-dessus. 

ARTICLE 6 - SUSPENSION DES OBLIGATIONS - 
RESILIATION ANTICIPEE DU CONTRAT PAR GL EVENTS EXHIBITIONS
6.1 – GL events Exhibitions se réserve la possibilité de suspendre ses obligations en cas de manquement de
l’Exposant à l’une quelconque de ses obligations visées au titre du Contrat. Si aucune modification n'est
intervenue permettant la reprise des obligations par GL events Exhibitions et après mise en demeure adressée
à l’Exposant restée infructueuse pendant une durée de deux (2) jours, GL events Exhibitions pourra résilier
automatiquement et de plein droit le présent Contrat par lettre recommandée avec demande d’avis de réception
adressée à l’Exposant. La résiliation prendra alors effet à la date de première présentation de ladite lettre, le
cachet de la poste faisant foi.
Les conséquences financières de cette résiliation seront réglées par application des dispositions relatives à
l’annulation du Contrat telles que visées au point 24 ci-dessous.
Par ailleurs, GL events Exhibitions sera en droit de réclamer à l’Exposant le paiement d’une indemnité à titre de
dommages et intérêts en réparation des dommages moraux ou matériels subis par GL events Exhibitions. Cette
indemnité est au moins égale au montant total du Contrat (réservation d’espace et, le cas échéant, prestations
de la commande initiale et prestations supplémentaires) qui reste acquis à GL events Exhibitions, sans préjudice
des dommages et intérêts supplémentaires qui pourraient être demandés. GL events Exhibitions dispose à cet
égard d’un droit de rétention sur les articles exposés et les éléments mobiliers ou décoratifs appartenant à
l’Exposant.
6.2 - Par ailleurs, le défaut de paiement de l’une des échéances visées à l’article 29 entrainera la possibilité,
pour GL events Exhibitions, de résilier immédiatement et de plein droit le Contrat, sans mise en demeure
préalable, et/ou d’interdire l’accès à la manifestation, et ce sans aucune indemnité pour l’Exposant, et ce quelle
qu’en soient les conséquences pour ce dernier. Les sommes déjà versées par l’Exposant à GL events Exhibitions
resteront acquises à cette dernière à titre de clause pénale. La résiliation sera notifiée par GL events Exhibitions
à l’Exposant par l’envoi d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception et prendra effet à compter
de sa date de première présentation, le cachet de la poste faisant foi.

ARTICLE 7 - OBLIGATIONS DE L’EXPOSANT - Le fait de conclure un Contrat avec GL events Exhibitions entraîne
l’obligation d’occuper le stand, l’emplacement ou box attribué par GL events Exhibition au minimum 12 (douze)
heures avant le début de la manifestation ainsi que de laisser celui-ci installé jusqu’à la clôture de la
manifestation. Il est formellement interdit aux Exposants de procéder à l’emballage ou à l’enlèvement de leurs
matériels ou animaux avant la clôture de la manifestation. D’une manière générale, l’Exposant doit se conformer
strictement aux réglementations en vigueur, ainsi qu’à toute autre réglementation qui lui serait ajoutée ou
substituée et notamment la réglementation en matière de sous-traitance, d’hygiène, de sécurité et travail
clandestin. La réservation d’espace emporte soumission aux mesures d’ordre et de police qui seraient prescrites
tant par les autorités que par GL events Exhibitions. Toute infraction quelconque aux documents contractuels
tels que visés à l’article 2 ci-dessus, comme à toute autre disposition visée ci-dessus et à toute autre qui
s’imposerait légalement à l’Exposant, pourra entraîner l’exclusion immédiate de plein droit, temporaire ou
définitive de l’Exposant sans aucune indemnité, ni remboursement des sommes versées, sans préjudice de
tout dommage et intérêt pour GL events Exhibitions ainsi que l’application des dispositions de l’article 6 susvisé.
GL events Exhibitions décline toute responsabilité sur les conséquences dues à l’inobservation des documents
contractuels et/ou de la réglementation en vigueur.

ARTICLE 8 - CLASSIFICATION - Les Exposants sont groupés par catégories professionnelles par GL events
Exhibitions. Ils sont tenus d’être présents dans la manifestation auquel les échantillons de leur catégorie
professionnelle les rattachent. Ils ne peuvent exposer que les produits ou animaux pour lesquels ils ont fait leur
demande. Ils ne peuvent distribuer que des catalogues et prospectus exclusivement relatifs aux objets et animaux
qu’ils exposent.

ARTICLE 9 - ÉCHANTILLONS, OBJETS OU ANIMAUX ADMIS - L’Exposant expose sous son nom ou sa raison
sociale. Il ne peut présenter sur son emplacement ou box, sous peine d’exclusion et/ou de résiliation du Contrat,
que les matériels, produits, services ou animaux énumérés dans sa réservation d’espace et acceptés par GL
events Exhibitions comme répondant à la nomenclature de la manifestation. Il ne peut faire de publicité sous
quelque forme que ce soit pour des tiers non exposants ou pour les produits de ces tiers qu’à condition d’y
avoir été expressément autorisé par ces derniers. A cet effet, il devra produire, à l’occasion de l’envoi à GL
events Exhibitions de la réservation d’espace, l’attestation spécifique qui lui a été délivrée par les tiers. L’entrée
sur la manifestation de tout animal sera refusée à l’Exposant n’ayant pas présenté à la Délégation de la Direction
des Services Vétérinaires (Direction Départementale de la Protection des Populations) le livre d’identification à
jours des vaccinations. Il appartient à l’Exposant de prendre toutes les dispositions pour que ses colis lui soient
livrés en temps utile. 

ARTICLE 10 - ÉCHANTILLONS INTERDITS - Les matières explosives, les produits détonants et en général
toutes les matières dangereuses ou nuisibles sont strictement interdits. L’Exposant qui les aurait amenés dans
son stand ou box serait contraint de les enlever sans délai, sur simple demande de GL events Exhibitions, faute
de quoi cette dernière procéderait elle-même à cet enlèvement aux frais de l’Exposant, à ses risques et périls,
sans préjudice des poursuites qui pourraient lui être intentées. L’installation ou le fonctionnement de tout objet
et appareil susceptibles de gêner de quelque façon que ce soit les autres exposants et/ou GL events Exhibitions
sont rigoureusement interdits.

ARTICLE 11 - INTERDICTION DE CESSION TOTALE OU PARTIELLE - Le stand, l’emplacement ou box attribué
doit être occupé par son titulaire, la cession de tout ou partie de stand, emplacement ou box sous une forme
quelconque est formellement interdite sous peine de fermeture immédiate du stand et de résiliation anticipée
de plein droit du Contrat par GL events Exhibitions.

ARTICLE 12 - PROSPECTUS, HAUT-PARLEURS, RACOLAGE - La distribution de prospectus ne peut être faite
qu’à l’intérieur des stands, des emplacements ou boxes réservés par chaque Exposant. Le racolage et la publicité
par haut-parleur, de quelque façon qu’ils soient pratiqués, sont rigoureusement prohibés. Les annonces sonores
de la manifestation sont réservées aux informations de service intéressant les Exposants et les visiteurs. Les
annonces publicitaires ou à caractère personnel ne sont pas admises. Préalablement à l’ouverture de la
manifestation, les Exposants désirant diffuser sur leurs stands ou emplacements des œuvres musicales par
quelque moyen que ce soit (bandes magnétiques, disques, radio, vidéogrammes, films, musiciens, chanteurs,
etc.) devront obtenir auprès de la SACEM (Société des Auteurs, Compositeurs et Editeurs de Musique) - 14,
avenue Georges Pompidou - BP 3178-69212 LYON CEDEX 03 - Tél.: 04 72 33 04 67, l’autorisation écrite légale
que GL events Exhibitions sera en droit de leur réclamer.

ARTICLE 13 - ENSEIGNES, AFFICHES - Il est interdit de placer des enseignes ou panneaux publicitaires à
l’extérieur des stands ou boxes en d’autres points que ceux réservés à cet usage et qui sont indiqués sur les
dessins envoyés aux Exposants sur leur demande. Les placards ou affiches posés à l’intérieur du stand et
visibles de l’extérieur devront porter le visa de GL events Exhibitions qui pourra les refuser si ces placards ou
affiches présentaient des inconvénients pour le bon ordre ou la bonne tenue de la manifestation ou  encore
étaient en contradiction avec le caractère même ou l’objet de la manifestation. La même consigne s’applique
aux panneaux publicitaires mis à la disposition des Exposants dans l’enceinte de la manifestation. En cas
d’infraction GL events Exhibitions fera enlever aux frais, risques et périls de l’Exposant et sans aucune mise en
demeure préalable, les panneaux, enseignes ou affiches quelconques apposés au mépris des CGV. L’Exposant
s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 91- 32 du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme
et l’alcoolisme.

ARTICLE 14 - PHOTOGRAPHIES, FILMS, BANDES-SON - Les photographies, films vidéo, bandes-son réalisés
par des professionnels dans l’enceinte du lieu recevant la manifestation pourront être admis, sur autorisation
écrite de GL events Exhibitions. Une épreuve ou une copie des supports devra être remise à GL events Exhibitions
dans les quinze jours suivant la fermeture de la manifestation. Cette autorisation pourra être retirée à tout
moment et pour quelque raison que ce soit. L’Exposant autorise expressément GL events Exhibitions à utiliser
toutes prises de vue représentant son stand (en ce compris toutes représentations de ses marques, logos,
produits et animaux, sauf refus express notifié à GL events Exhibitions) effectuées au cours de la manifestation,
pour sa propre promotion exclusivement, et ce quel qu’en soit le support (en ce inclus les sites web exploités
par GL events Exhibitions). 

A ce titre, l’Exposant autorise expressément à titre gratuit la société GL Exhibitions et/ou à tout tiers mandaté
par elle à utiliser tout ou partie de son image dans les conditions prévues aux présentes CGV. Il est expressément
convenu que, l’Exposant autorise en conséquence GL events Exhibitions, à titre gratuit, à :
- filmer et photographier les marques et logos de l’Exposant ainsi que celle de ses biens à l’occasion de la
manifestation ;
- fixer, exploiter, reproduire et communiquer toutes images représentant le stand de l’Exposant pendant la
manifestation sur les supports de fixation suivants : catalogues commerciaux, sites internet www.gl-events.com,
www.gl-events-exhibitions.com, chaine de télévision interne à l’occasion de la manifestation, chaine de télévision
interne au groupe GL events, le cas échéant, sites internet partenaires; 
- fixer, exploiter, reproduire et communiquer les images susvisées sur les modes de diffusion suivants :
télédiffusion, communication au public par tous moyens et réseaux de communication électroniques, et sur
tous supports notamment, supports d’édition graphique et littéraire, presse, vidéo. 
L’Exposant renonce à toute rémunération de ce chef comme à tout droit d’utilisation afférent aux actions de
communication éventuelles des partenaires de la manifestation. Les éventuels commentaires ou légendes
accompagnant la reproduction ou la représentation des prises de vue ne devront pas porter atteinte à son image
et/ou à sa réputation.
- Le groupe GL events utilisera directement et/ou indirectement le droit à l’image ainsi cédé dans le cadre de
la présentation et/ou promotion de son activité et/ou son savoir-faire.

ARTICLE 15 - TENUE DES STANDS - DES BOXES - DES EMPLACEMENTS - La tenue des stands/boxes/
emplacements doit être impeccable. Les emballages en vrac, les objets ne servant pas à la présentation du
stand/box/emplacement, le vestiaire du personnel doivent être mis à l’abri des regards des visiteurs. Le
stand/box/emplacement devra être occupé en permanence pendant les heures d’ouverture par une personne
compétente. Les Exposants ne dégarniront pas leur stand/box/emplacement et ne retireront aucun de leurs
articles avant la fin de la manifestation, même en cas de prolongation de celle-ci. Il est interdit de laisser les
objets exposés recouverts pendant les heures d’ouverture de la manifestation, les housses utilisées pour la nuit
ne doivent pas être vues des visiteurs, mais rangées l’intérieur des stands/boxes/emplacements à l’abri des
regards. GL events Exhibitions se réserve le droit de retirer ce qui recouvrirait les objets en infraction aux
règlements de sécurité sans pouvoir être rendue, en aucune façon, responsable des dommages ou pertes qui
pourraient en résulter. Toute personne employée à la manifestation par les Exposants devra être correctement
habillée, toujours courtoise et d’une parfaite tenue. Elle n’interpellera ni n’ennuiera en aucune façon les visiteurs
ou les autres exposants. 

ARTICLE 16 - UTILISATION - MODIFICATION DES STANDS, DES BOXES, EMPLACEMENTS - DÉGÂTS,
PRIVATION DE JOUISSANCE - Les Exposants prennent les stands, emplacements ou boxes attribués dans
l’état où ils se trouvent et doivent les maintenir dans le même état. Toute modification (aspect extérieur,
numérotation, hauteur des structures livrées...) des stands est rigoureusement prohibée. Les Exposants sont
responsables des dommages causés par leur installation ou animaux aux matériels, aux bâtiments, aux arbres
ou au sol occupé par eux et doivent supporter les dépenses des travaux de réfection. L’aménagement et
l’équipement des stands, emplacements, boxes par les Exposants doivent être réalisés conformément aux
règles figurant dans le « Guide de l’Exposant », tenant notamment à la configuration des lieux et à l’application
des dispositions du cahier des charges de sécurité. Les Exposants situés en extérieur sont tenus de soumettre
à GL events Exhibitions les plans des constructions qu’ils voudraient faire édifier sur leurs emplacements. Si,
par suite d’un événement fortuit ou indépendant de sa volonté, GL events Exhibitions était empêchée de livrer
l’emplacement concédé à un Exposant, ce dernier n’aurait droit à aucune autre indemnité qu’au remboursement
du prix de sa participation dans les conditions prévues à l’article 5 paragraphe 2.Toutefois, aucun remboursement
ne serait dû si l’Exposant avait été mis par GL events Exhibitions en possession d’un autre emplacement.
L’Exposant devra prendre soin du matériel mis à sa disposition, sous peine de supporter le coût du remplacement
du matériel détérioré. Les installations sont exécutées conformément au règlement de sécurité en vigueur. Les
entreprises de décoration intérieure des stands n’ont pas qualité pour traiter ni exécuter les installations
électriques.
L’Exposant informera GL events Exhibitions de l’ensemble des caractéristiques du matériel qu’il souhaite installer,
à première demande. 
En cas de non-respect des conditions précisées dans les pièces constitutives du Contrat par l’Exposant
concernant l’apport et la mise en place d’aménagements supplémentaires, de matériels spéciaux, ou
d’installations spéciales, GL events Exhibitions fera procéder d’office à l’enlèvement des éléments visés, aux
frais, risques et périls de l’Exposant, sans préjudice de toute indemnité complémentaire que GL events Exhibitions
pourrait lui réclamer.
Sécurité : Pendant toute la durée de la manifestation, l’Exposant doit respecter et faire respecter par les personnes
visitant son stand / box / emplacement (visiteurs, prestataires, …) sous sa responsabilité les dispositions traitant
de l’organisation de la sécurité et plus généralement du déroulement de la manifestation.

ARTICLE 17 - ENTREPRISES AGRÉÉES - Les entreprises agréées par GL events Exhibitions sont seules
habilitées à effectuer les travaux et fournitures de matériels dans le cadre de la manifestation.

ARTICLE 18 - DISTRIBUTION DE FLUIDES ET D’ÉNERGIE
18.1 GL events Exhibitions, tributaire des compagnies et sociétés concessionnaires de la distribution des fluides et
d’énergie, décline toute responsabilité en cas d’interruption de leur distribution quelle qu’en soit la durée.
18.2 Pour des raisons de sécurité, seules les personnes mandatées par GL events Exhibitions sont habilitées à
intervenir sur les réseaux électriques de la manifestation, ouvrir les coffrets et les armoires, lesquels doivent
leur rester accessibles à tout moment tout en étant hors de portée du grand public. La fourniture de courant
n’est pas garantie contre les micro- coupures et/ou coupures imputables au fournisseur d’électricité.
18.3 - Accès internet /service Wifi 
L’Exposant s’engage à utiliser le service internet/Wifi en se conformant aux législations en vigueur. GL events
Exhibitions ne saurait être tenu en aucun cas d’une quelconque responsabilité au titre des messages, données,
fichiers, contenus ou signaux émis et/ou reçus par l’Exposant dans le cadre du service internet/wifi mis à sa
disposition par GL events Exhibitions, ainsi que de l’éventuel caractère illicite des sites et contenus visités,
consultés ou mis en ligne par l’Exposant à l’occasion de l’utilisation de son service. En conséquence, GL events
Exhibitions est garanti par l’Exposant de tous les dommages directs ou indirects, matériels ou immatériels
causés du fait de l’utilisation par ce dernier du service internet/Wifi. 
L’Exposant reconnaît être averti des risques de failles relatives à la sécurité et à la confidentialité des données
et contenus envoyés et/ou reçus sur internet. L’Exposant est seul responsable des moyens de protection de la
sécurité et de la confidentialité de ses données, contenus et applications dans le cadre de son utilisation du
service internet et Wifi. De plus, toute connexion au service internet et Wifi en utilisant les identifiants attribués
à l’Exposant est réputée effectuée par celui-ci.
18.4 - Toute installation par l’Exposant d’un réseau sans fil (de type Wifi, Edge…) est interdite.

ARTICLE 19 - ÉLIMINATION DES DÉCHETS - GL events Exhibitions se réserve le droit de répercuter tout ou
une partie des charges, taxes et contraintes en application de la réglementation en vigueur. GL events Exhibitions
s’engage également à sensibiliser les Exposants à l’intérêt qu’ils ont à gérer leur production de déchets.

ARTICLE 20 - HORAIRES, ACCÈS ET CIRCULATION - Les stands, boxes, emplacements sont accessibles aux
Exposants et aux visiteurs aux jours et heures précisés sur le « Guide de l’Exposant ». Le courant électrique
sera interrompu et la circulation à l’intérieur des halls formellement interdite aux Exposants après la fermeture
de la manifestation, le site étant totalement fermé 30 minutes plus tard. L’Exposant devra se conformer aux
conditions d’accès et de circulation aux locaux et espaces extérieurs du parc définies dans le règlement intérieur
du lieu de la manifestation.

ARTICLE 21 - PARKING - La location des places de stationnement supplémentaires s’opère au moyen d’un
formulaire spécial contenu dans le « Guide de l’Exposant ». Les cartes devront obligatoirement être apposées
de manière apparente derrière le parebrise. Le stationnement est autorisé dans tous les parkings une heure
avant l’ouverture du salon et une heure après sa fermeture. En dehors des heures précisées ci-dessus, le
stationnement des véhicules dans les parkings est interdit. Le stationnement a lieu aux risques et périls des
propriétaires des véhicules, les droits perçus n’étant que des droits de stationnement et non de gardiennage.
En aucun cas, il ne pourra être délivré de duplicata de carte de parking.

ARTICLE 22 - STANDS DE RESTAURATION - Tout Exposant exerçant une activité de restauration doit se
conformer à la réglementation en vigueur et doit faire une déclaration auprès des services vétérinaires concernés
(Direction Départementale de la Protection des Populations), ces derniers ayant droit de visite sur la manifestation.

ARTICLE 23 - LIBÉRATION DES EMPLACEMENTS, STANDS, BOXES - Tous les Exposants doivent enlever leurs
échantillons et agencements, mobilier, décoration et / ou animaux immédiatement à compter de la fermeture
de la manifestation. GL events Exhibitions décline expressément toute responsabilité au sujet des objets et
matériels laissés en place au-delà du délai fixé ci-dessus. GL events Exhibitions se réserve le droit de faire
débarrasser le stand ou box, ou emplacement d’office et à toute époque, aux frais, risques et périls de l’Exposant,
le tout sans préjudice de tout dommage et intérêt en cas de sinistre causé par lesdits objets, matériels ou
animaux.

ARTICLE 24 - ANNULATION, DÉFAUT D’OCCUPATION - Annulation En cas d'annulation totale des Prestations
prévues au Contrat ou d’annulation partielle desdites Prestations (réduction de surface et/ou annulation ou
modifications des prestations commandées) du fait de l’Exposant, pour quelque raison que ce soit,  ce dernier
est tenu au versement  à GL events Exhibitions d’une indemnité calculée de la façon suivante :
(i) 1/ annulation entre la date de réservation et le 120ème jour précédant la date de début de la manifestation
(1er jour de montage) : 50% du montant total du Contrat (réservation d’espace et, le cas échéant, prestations
de la commande initiale et prestations supplémentaires) ; 2/ rupture entre le 119ème jour et  45ème jour
précédant la date de début de la manifestation: 75% du montant total du Contrat (réservation d’espace et, le
cas échéant, prestations de la commande initiale et prestations supplémentaires) ; 3/ rupture entre le 44ème jour
et  la date de début de la manifestation ou pendant la manifestation : 100% du montant total du Contrat
(réservation d’espace et, le cas échéant, prestations de la commande initiale et prestations supplémentaires). .
Défaut d’occupation : les stands, emplacements ou boxes non utilisés à 12 heures la veille de l’ouverture de la
manifestation seront réputés ne pas devoir être occupés et le Contrat sera alors résilié de plein droit et GL events
Exhibitions pourra, de convention expresse, en disposera à son gré. Le montant total du Contrat (réservation
d’espace et, le cas échéant, prestations de la commande initiale et prestations supplémentaires demeurera dû
à GL events Exhibitions.

ARTICLE 25 - ASSURANCE OBLIGATOIRE - L’Exposant souscrira obligatoirement à l’assurance dommage
matériel pour un montant de 5 000 € (cinq mille euros) mise en place par GL events Exhibitions et figurant sur
le formulaire de participation. Au-delà de cette couverture, une garantie complémentaire pourra être demandée
à GL events Exhibitions. 
En cas de dommages sur son matériel, l’Exposant et ses assureurs renoncent à tout recours contre GL events
Exhibitions et ses assureurs.
Les clauses, garanties, franchises et exclusions (notamment le vol) figurent dans le détail de la notice
d’informations transmise à l’exposant à première demande.
Les conditions d’assurance pourront être modifiées en fonction des prescriptions des assureurs. Les éventuelles
modifications seront acceptées par l’Exposant qui s’engage  à ne pas les constituer comme de nature à pouvoir
remettre en cause le Contrat.
La période de garantie relevant de ladite assurance obligatoire couvre la durée d’exploitation de la Manifestation,
jusqu’à la fermeture au public.  
En dehors de cette période, GL events Exhibitions décline toute responsabilité en cas de vol et/ou dégradations.
En tout état de cause le Prestataire exclut toute responsabilité pour des sinistres, en ce compris vol, perte,
destruction, etc, concernant les effets et objets personnels, notamment les ordinateurs portables, tablettes,
téléphones et plus largement tous les appareils électroniques ; les espèces et valeurs ainsi que les objets d'art
et de collection, les bijoux et fourrures, pierres précieuses, perles fines, horlogerie. 

ARTICLE 26 - NUISANCES - En raison du caractère personnel de l’accord le liant à GL events Exhibitions,
l’Exposant se doit d’avoir une attitude conforme aux intérêts généraux de la manifestation, notamment à l’égard
des visiteurs et des autres participants. À ce titre, il s’engage en cas de litige ou de contestation avec GL events
Exhibitions ou autres exposants, à ne rien faire qui puisse nuire au bon déroulement de la manifestation. Toute
attitude nuisible au bon déroulement de la manifestation toute infraction aux dispositions des documents
contractuels, pourront entraîner, à l’initiative de GL events Exhibitions, l’exclusion immédiate du contrevenant et
la résiliation du Contrat.

ARTICLE 27 - LOI APPLICABLE - ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
LES PRESENTES CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET TOUT CONTRAT PASSE ENTRE L’EXPOSANT ET GL
EVENTS EXHBITIONS SONT SOUMIS A LA LOI FRANCAISE.
TOUT DIFFEREND POUVANT SURVENIR ENTRE L’EXPOSANT ET GL EVENTS EXHIBITIONS RELATIF A LA
FORMATION ET/OU L’INTERPRETATION ET/OU L’EXECUTION ET/OU LA CESSATION DES PRESENTES ET/OU
DE TOUT CONTRAT CONCLU ENTRE L’EXPOSANT ET GL EVENTS EXHBITIONS SERA DE LA COMPETENCE
EXCLUSIVE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE LYON, MEME EN CAS D’APPEL EN GARANTIE OU DE PLURALITE
DE DEFENDEURS, EN CE COMPRIS TOUT DIFFEREND RELATIF A LA RUPTURE DU CONTRAT OU DE TOUTE
RELATION COMMERCIALE AU TITRE DESQUELLES IL SERAIT PRIS EN CONSIDERATION EN APPLICATION DES
DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L.442-6 DU CODE DE COMMERCE.

ARTICLE 28 - QUALITÉ D’EXPOSANT - Sont admis en priorité à la manifestation, en qualité d'Exposants :
a) les producteurs ou fabricants ;
b) ceux qui, sans être directement producteurs ou fabricants vendent uniquement à des marchands revendeurs
des articles fabriqués sous leur marque, d'après leurs modèles ou leurs dessins ;
c) les éleveurs ;
d) les associations d’éleveurs ;
e) les syndicats, coopératives ou établissements publics ;
f) les importateurs ou agents de fabriques considérés comme lesintermédiaires nécessaires entre les producteurs
ou fabricants et la clientèle, étant entendu qu'à l'appui de leur dossier d'Inscription, ils sont tenus de remettre
une "attestation" de marques ou de modèles signée par chacune des firmes dont les fabrications seront
exposées. Des formulaires spéciaux sont à réclamer à GL events Exhibitions. Le comité organisateur de la
manifestation se réserve le droit de contrôler la conformité du type de matériel ou animal exposé(s)par rapport
à la nomenclature prévue dans la demande d’admission. Si l’une des recommandations ci-dessus n’était pas
suivie, le comité organisateur serait contraint de prendre des mesures pouvant aller jusqu’à la fermeture du
stand, de l’emplacement ou du box répréhensible et la résiliation du Contrat.

ARTICLE 29 - PAIEMENT 
ENOVA STRASBOURG
L’acompte de 30% du montant total TTC est dû à la signature du contrat. Le solde est dû au 13 janvier 2017 au
plus tard. Un dossier d'inscription retourné après le 13 janvier 2017 devra être réglé en totalité lors de l'inscription.
• Une commande de prestations techniques ne pourra être enregistrée que si toutes les factures antérieures
sont intégralement soldées.
• Une commande de prestations techniques ne pourra être livrée à un Exposant n'ayant pas régularisé son solde.
La(es) factures mentionne(nt) la date à laquelle le paiement doit intervenir sans escompte.
GL events Exhibitions accepte les modes de règlements, libellés en euros, suivants : chèques bancaire et postal,
virement bancaire (à la charge de l’Exposant).
Dans tous les cas, les dispositions de l'article 5 des présentes CGV restent applicables jusqu'à notification par 
GL events Exhibitions du classement définitif. Outre les dispositions de l’article 6 tout retard dans le paiement des
sommes dues à la date d'échéance, à quelque titre que ce soit, par l’Exposant quelle qu'en soit la cause, rendra
exigible (après une mise en demeure préalable) le paiement d'un intérêt de retard calculé sur la base du taux
d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement la plus récente, majoré
de dix (10) points de pourcentage sans toutefois que ce taux ne puisse être inférieur à trois fois le taux d’intérêt
légal en vigueur à cette date(en fonction de la date d'échéance, le taux BCE applicable pendant le premier semestre
de l'année concernée sera le taux en vigueur au 1er janvier de l'année et celui applicable pendant le second
semestre sera le taux en vigueur au 1er juillet de l'année). L’Exposant sera également redevable de l’indemnité
forfaitaire pour frais de recouvrement dans les transactions commerciales prévue aux articles L.441-6 et D.441-
5 du Code de commerce, ainsi que sur justificatifs, de toute indemnité complémentaire.

ARTICLE 30 - VENTE AUX PARTICULIERS, VENTE À EMPORTER ET DÉGUSTATION - L’Exposant devra se
conformer à la réglementation en vigueur relative à la vente aux consommateurs et à la vente à distance. La
vente et les prises de commandes sont autorisées pendant la manifestation sous réserve du respect de la
réglementation en vigueur. La sortie du matériel acheté ne sera autorisée qu’aux visiteurs munis d’une facture
établie en bonne et due forme par l’exposant vendeur. Tous les exposants pratiquant cette vente doivent tenir
un inventaire des entrées et des sorties de marchandises. Sous peine de non-garantie, chaque exposant doit
être en mesure de présenter à tout moment son livre d’inventaire à l’expert. Seules sont interdites les ventes «à
la criée», les ventes dites «en boule de neige» et les ventes « à la postiche » Tout Exposant, qui aurait recours
aux techniques de vente susvisées s’exposerait à la résiliation immédiate et de plein droit du Contrat par 
GL events Exhibitions ainsi qu’au paiement de dommages et intérêts, sans préjudice d’un éventuel appel en
garantie de l’exposant en cas de mise en jeu de la responsabilité de GL events Exhibitions par un consommateur
ou un représentant de celui-ci, victime d’une telle pratique. 
La dégustation payante de produits alimentaires ou de boissons doit obligatoirement faire l’objet d’une demande
écrite à GL events Exhibitions. L’autorisation de la dégustation payante entraine pour l’exposant l’obligation de
se soumettre à la réglementation particulière s’y rapportant.

ARTICLE 31 - AFFICHAGE DES PRIX - INFORMATION DES CONSOMMATEURS - L’Exposant doit se conformer
à la réglementation en vigueur relative à l’affichage des prix. 
Conformément aux dispositions de l’article L.121-97 du Code de la consommation, l’exposant informe ses
clients consommateurs que leurs achats n’ouvrent pas droit à rétractation :
- au moyen d’une pancarte sur leur espaces : l’exposant affiche, de manière visible pour ses clients
consommateurs, sur un panneau ne pouvant pas être inférieur au format A3 et dans une taille de caractère ne
pouvant pas être inférieure à celle du corps 90, la phrase suivante : « Le consommateur ne bénéficie pas d’un
droit de rétractation pour tout achat effectué dans  [cette foire] ou [ce salon] ou [sur ce stand] » (arrêté ministériel
du 12 décembre 2014) ;
-au moyen d’un encadré dans ses offres de contrats : les offres de contrats conclues par l’exposant avec des
clients consommateurs mentionnent, dans un encadré apparent situé en en-tête du contrat, et dans une taille
de caractère qui ne peut être inférieure à celle du corps 12, la phrase suivante : « Le consommateur ne bénéficie
pas d'un droit de rétractation pour un achat effectué dans une foire ou dans un salon » (arrêté ministériel du 12
décembre 2014).
Cette absence de droit à rétractation ne s’applique pas pour les contrats faisant l’objet d’un contrat de crédit à
la consommation et ceux résultant d’une invitation personnelle à se rendre sur un espace d’exposition pour
venir y chercher un cadeau.

ARTICLE 32 - CIRCULATION DES ALCOOLS - L’Exposant soumis à la réglementation des contributions indirectes
devra, de son propre chef, accomplir les démarches qui lui incombent en matière de licence temporaire et
acquit-à-caution. Pendant le cours de la manifestation, l’administration des contributions indirectes a droit de
visite sur les stands.

ARTICLE 33 - RESPONSABILITE DE L’EXPOSANT - L’Exposant est seul responsable de son stand / box /
emplacement et de tout mobilier / animaux sur lesdits stand / box / emplacement tant à l'égard des participants,
des prestataires de services missionnés par lui, des visiteurs ou invités, que de GL events Exhibitions et il lui
incombera de faire respecter les dispositions énoncées dans le présent document et d’en assurer la publicité.
Il fera son affaire personnelle de l'obtention des autorisations nécessaires et plus particulièrement, sans que
cette liste soit exhaustive, à la vente de boissons alcoolisées ou non, à la diffusion de musique en procédant
aux déclarations nécessaires auprès de la SACEM, à la libre disposition des droits de propriété intellectuelle,
enseignes, marques, etc, utilisés sur son stand / box.
L’Exposant déclare se soumettre aux prescriptions légales et réglementaires en vigueur pouvant s'appliquer à
la manifestation et se déclare à ce titre se conformer et faire respecter scrupuleusement lesdites prescriptions
en vigueur, notamment en ce qui concerne les enseignes, la signalétique, la voirie, la salubrité, la police, le bruit,
l'hygiène, la sécurité et l'inspection du travail, de façon à ce que la responsabilité de GL events Exhibitions ne
puisse jamais être recherchée. L’Exposant s’engage à régler les droits et les taxes qui pourraient être dus à des
organismes tels que la SACEM. 
Il devra en justifier, par écrit, auprès de GL events Exhibitions au plus tard un mois avant l’ouverture de la
manifestation et de l’obtention de ces autorisations.
L’Exposant demeurera seul responsable, tant pénalement que civilement, des éventuelles conséquences d’un
défaut d’autorisation, sans qu’il puisse rechercher la responsabilité de GL events Exhibitions pour quelque cause
que ce soit.
Il s’engage, en revanche, à relever et garantir GL events Exhibitions de toutes les conséquences dommageables
pouvant résulter, pour cette dernière, du non-respect des dispositions susvisées.
L’Exposant qui met en œuvre le matériel de sonorisation est garant de sa conformité avec les articles R. 571-
25 à R. 571-30 et R. 571-96 du code de l’environnement relatifs aux prescriptions applicables aux établissements
recevant du public et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée et engage sa responsabilité en cas
d'infraction et de réclamation par un tiers.
En cas de dépassement sonore, GL events Exhibitions se réserve le droit de demander à l’Exposant d’apporter
les modifications nécessaires.
Toute dégradation constatée après la tenue de la manifestation sera facturée à l’Exposant. Tout dommage,
dégradation, perte ou casse, constaté par GL events Exhibitions pendant la période effective de mise à disposition
des lieux (périodes de montage et démontage incluses) sera facturé à l’Exposant, sauf si son origine est imputable
à GL events Exhibitions. Le paiement de la facturation de réparation des dégradations et dommages devra
intervenir à réception de ladite facture. Les réparations nécessaires à la remise en état seront organisées et
réalisées par GL events Exhibitions, aux frais exclusifs de l’Exposant. Les frais de remise en état suite  aux
dommages inhérents à l’installation des matériels commandés par l’Exposant seront  à sa charge exclusive.

ARTICLE 34 - RESPONSABILITE DE GL EVENTS EXHIBITIONS
34.1 GL events Exhibitions garantit la conformité de ses prestations de services conformément au Contrat.
L’Exposant s'assurera de cette conformité avant toute utilisation. 
Les réclamations relatives à l’exécution des prestations par GL events Exhibitions doivent être formulées par
écrit à cette dernière avant la fin de la manifestation, pour pouvoir être constatées et prises en comptes. Aucune
réclamation ne sera reçue après cette date.
34.2 Dans le cas où, à l’occasion de l’exécution du Contrat, la responsabilité de GL events Exhibitions serait
engagée, à quelque titre et pour quelque cause que ce soit, tous dommages confondus et notamment dommages
directs et indirects (comprenant les préjudices, immatériels), celle-ci sera strictement limitée à une somme au
plus égale au prix ou à la portion du prix indiqué au Contrat, reconnue judiciairement comme étant inexécutée
ou défaillante, sans que cette somme ne puisse être supérieure au(x) plafond(s) des garanties du contrat
d’assurance de GL events Exhibitions, plafonds que GL events Exhibitions communiquera à l’Exposant sur simple
demande.

ARTICLE 35 - CESSION - TRANSFERT - L’Exposant pourra céder tout ou partie de ses droits et obligations au
titre du Contrat à ses filiales ou à toute personne qui lui succéderait du fait de la réorganisation, consolidation,
scission, vente ou cession d’une partie substantielle de son fonds de commerce, de son capital/de ses droits
de vote ou de ses actifs se rapportant à l’objet du Contrat, seule ou conjointement avec d’autres activités de
l’Exposant  dans le cadre d’une réorganisation globale, sous réserve de notification écrite préalable adressée à
GL events Exhibitions.
GL events Exhibitions pourra céder tout ou partie de ses droits et obligations au titre du présent contrat à l’une
quelconque des sociétés du groupe GL events  qui lui succéderait du fait de la réorganisation, consolidation,
scission, vente ou cession d’une partie substantielle de son fonds de commerce, de son capital/de ses droits
de vote ou de ses actifs se rapportant à l’objet du contrat, seule ou conjointement avec d’autres activités dans
le cadre d’une réorganisation globale.

ARTICLE 36 - INFORMATIONS NOMINATIVES - En application de la loi informatique et libertés du 
1er janvier 1978 l’Exposant dispose d'un droit d'accès et de modifications aux données nominatives 
le concernant en écrivant à : GL events Exhibitions - Enova - 24, rue Saint Victor - 75005 PARIS - France

DATE ET SIGNATURE DE L’EXPOSANT 
ET CACHET COMMERCIAL POUR LES SOCIETÉS

OBLIGATOIRE



6

24, rue Saint Victor 
75005 PARIS 
France 

GL events Exhibitions Tél. : +33 (0)1 44 31 83 35 / 34
Tél. : + 33 (0)1 44 31 82 18
Fax : +33 (0)1 44 31 83 42

SA au capital de 7 623 648 €
NAF 8230Z - TVA FR77 380552 976
RCS Lyon 380 552 976 
SIREN 380 552 976 RCS LYON 
SIRET 380 552 976 00071

LE SALON
DES TECHNOLOGIES
POUR LES INNOVATIONS
DE DEMAIN

ÉLECTRONIQUE / EMBARQUÉ / IOT / MESURE / VISION / OPTIQUE / BIG DATA

www.enova-event.com

AÉRONAUTIQUE 

MILITAIRE 

AGROALIMENTAIRE

AGRICOLEAUTOMOBILE 

TRANSPORT SMART CITIES

SMART BUILDING  

MÉDICAL

INDUSTRIE 4.0 

RECHERCHE ACADÉMIQUE

STRASBOURG

15 et 16 MARS 2017 

Parc des Expositions




